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VISIO-REUNION CSO LAO Le 07/12/2022 à 21H 

 

Présents : Mme C.BRUIN-GAUTIER,   Ch. DUPRAT, C. LAGONELLE, 

S. VALETTE, M. E.ALBERT, G.BROUILLET,  A.CABANIOLS,                        

M. DELAY,  T.DUPRAT,  J.DE OLIVEIRA,  YB.GOUYEN,                                         

G. LATERRASSE, A.OLIVE, et P.OLIVE. P.SARRAT en fin de réunion. 

Excusés :  Mme E. LAGIER, M. C.CHEVAL, D.DONNETTE,   JP. 

DORGANS, J.PIAT,  

Pierre OLIVE remercie ceux qui ont pu se connecter et présente ses 

excuses pour cette réunion inopinée qui lui a semblé se justifier par 

la CRJ LAO de vendredi dernier. 

 

En effet, Gérard Brouillet, membre de la CRJ et représentant de la 

CSO dans la CRJ a donné quelques informations importantes qui 

demandent une réaction rapide : 

GB confirme que la CRJ souhaite que la CSO s’occupe : 

• Du calendrier BE-MI 

• Des implantations des compétitions BE-MI 

• De tous les aspects organisationnels des compétitions BE-MI 

 

Il est donc urgent d'élaborer une proposition à présenter au 

bureau ou au comité directeur de la LAO qui décidera 

officiellement des dates de ces championnats individuels, de 

façon à lancer un appel à candidatures pour implanter cette ou 

ces compétitions. 
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1/ Les compétitions BE-MI 

Eric Albert, qui a assisté à la CRJ, ne se souvient pas que les dates 

devenaient une des prérogatives de la CSO. 

André Olive souligne que la CRJ semblait souhaiter revenir à 1 seule 

date sur 1 seul lieu pour les BE-MI, car la majorité des membres de 

la CRJ considère que l'attribution d'un seul titre est très importante 

même pour les BE. 

Yves Gouyen craint que ce grand championnat unique qui était 

organisé déjà il y a 30 ans entraîne une sélection sévère qui sera à 

l'origine d'un petit nombre de qualifiés dans chaque club. 

AO abonde dans ce sens car si on veut faire de l'élite, on doit placer 

les meilleurs dans de bonnes conditions en ne retenant que peu 

d'athlètes dans chaque épreuve. 

Gérard Laterrasse puis Chantal Duprat se posent alors le problème 

de la sous-couche exclue de ces championnats dont les athlètes 

partiront vers d'autres sports. 

Marc Delay pense que la LAO doit organiser avant ces 

championnats des compétitions qualificatives et donner des 

directives claires. 

Alain Cabaniols assure que ce championnat BE-MI est une vitrine 

de la LAO. Il y a 4 ans c'était une belle journée d'un vrai 

championnat. 

GB rappelle qu'en effet c'était une belle compétition mais qui ne 

permettait pas de qualifier assez d'athlètes. La CRJ pense que le 

championnat BE doit être organisé un autre jour que le 

championnat MI. 

AO pense qu'on peut organiser le championnat LAO MI 

individuels le 18/06 et le ou les compétitions BE individuels un 

autre jour. 



 

 
 
 

GB certifie que la CRJ ne souhaite pas 4 compétitions BE le même jour, 

mais elle ne souhaite pas 1 seule compétition non plus car en 2022 

seul 1/3 des qualifiés B-M était présent. La CRJ a insisté pour les BE 

soient séparés des MI pour pouvoir accepter plus d’athlètes. 

 

Il est procédé à un tour de tour de table pour que chacun indique 

sa préférence : 

Patrick Sarrat, AC, EA souhaitent un seul championnat LAO BE-MI 

sur un seul lieu, notamment car cela réduit le nombre de 

déplacements pour les clubs. 

CD indique sa préférence pour 1 championnat LAO MI et 1 

championnat LAO BE mais pas le même week-end. Claire Bruin-

Gautier et GB sont de cet avis. 

Thierry Duprat se prononce pour 1 championnat MI et 2 

championnats LAO BE un autre jour. 

Sandrine Valette, MD, José de Oliveira et GL sont d'un avis 

identique. 

YG préconise 1 compétition MI et 3 ou 4 compétitions BE. 

PO indique sa préférence pour la suppression complète de ces 

championnats individuels car même la sélection de l'équipe de 

ligue peut être réalisée lors des pointes d'or. 

AO rappelle que les commissions proposent et que les élus du 

CDLAO décident. Il précise que les effectifs réels des compétitions 

BE-MI des années précédentes sont les suivants : 

 

 

 



 

 
 
 

2017 ALBI BE-MI BE 297 MI 349 TOTAL 646 

2018 ALBI BE-MI BE 287 MI 335 TOTAL 622 

2019 ALBI BE-MI BE 289 MI 331 TOTAL 620 

2020    COVID 

2021 VERGEZE BE-MI BE 201 MI 231 TOTAL 432 

2022 MI ALBI 

BE ALBI ALES FOIX 

 

339 

MI 273 TOTAL 612 

 

La proximité a permis aux BE de participer beaucoup plus en 2022 

qu'en 2021 et les années précédentes. 

1 vote est donc organisé pour élaborer la proposition de la CSO qui 

sera présentée aux instances décisionnaires : 

• 1 seul championnat LAO BE-MI sur un seul lieu : 3 voix 
 

• 1 seule championnat LAO BE d'une part et 1 seul 
championnat MI d'autre part à une autre date : 2 voix 

 

• 1 seul championnat MI et 2 compétitions BE un autre 
dimanche : 8 voix 

 

Cette dernière proposition (BE le 11/06 ; MI le 18/06) sera donc 

proposée à la LAO qui décidera (Bureau ou CDLAO). 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

2/ Les règles de l’Equip Athlé 

GB évoque les règles de l'équip athlé que la CRJ a prévues : 

• Les clubs qui ont participé à l'équip athlé à l'automne 

dernier pourront engager les équipes qu'ils désirent le 

14/05 prochain. 

 

• Une seule équipe de chaque club sera acceptée dans chaque 

division (N1 et N2), sur sélection de la CRJ le 28/05 à Rodez. 

 

PO souhaite évoquer la proposition émise lors du GTO de modifier 

le championnat LAO MI en salle en une finale du grand prix hivernal 

MI en salle. 

TD considère que ce n'est pas possible cette année car le règlement 

de ce grand prix est déjà diffusé. Il lui semble donc que tout 

changement de règles est difficile. 

AC pense que ces 2 compétitions sont identiques (MI individuel et 

Finale du grand prix) et que tous les athlètes n'ont pas accès à une 

salle couverte, ce qui crée des inégalités. 

EA souligne qu'en fait cette proposition exige la transformation 

d'une compétition individuelle en une compétition « triathlon ». 

C'est ce point qui est le plus important. 

C’est la CRJ qui devra prendre une initiative 

 

3/ Question diverse 

• CARMAUX et NIMES sont volontaires pour organiser une 

compétition Equip'athle le 14/05. 

 

 



 

 
 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


